Compte-rendu de l’Assemblée Générale du Personnel de l’UT 74 
du 27 septembre 2013
Ordre du jour : Réforme SAPIN pour un « Ministère fort »

Présents : 22 agents

Après la présentation des grandes lignes du projet SAPIN :

· mise en place des Unités de Contrôle, échelon de droit commun, composées de 8 à 12 agents ; une UC pourra être interdépartementale

· nomination d’un Directeur d’UC (DAT ou inspecteur expérimenté) doté de pouvoir hiérarchique et de contrôle

· 1 section = 1 agent de contrôle (IT ou CT) 

· 1 agent pourra se voir confier par le DUC un secteur particulier (agriculture, transport, BTP, entreprises en réseau…)

· création d’un réseau des risques particuliers (amiante, Seveso, autres…) sous l’autorité du chef du Pôle T de la DR composé des agents des UC ou de la cellule pluridisciplinaire ; ses pouvoirs de contrôle pourront s’exercer sur la base d’une programmation sur les risques identifiés
· création d’une unité régionale d’appui et de contrôle en matière de travail illégal sous l’autorité du chef du Pôle T de la DR 
· création d’un groupe national de contrôle, d’appui et de veille qui travaillera en lien avec le DUC.
Les organisations syndicales expriment leurs positions respectives.

De façon synthétique, la CGT explique les conséquences de la réforme dont le cœur est la disparition de la section d’inspection du travail comme échelon de droit commun, notamment orientation et encadrement des contrôles des agents, perte d’indépendance et organisation propice à la spécialisation et aux pools de secrétariat.
La CNT insiste sur la concentration du pouvoir aux mains du futur DUC ce qui implique le renforcement de la ligne hiérarchique et des actions commandées. Le PTE a constitué un levier pour faire cette réforme du système d’inspection mais il faut désormais pousser pour que tous les C deviennent B et les B deviennent A. Pour  tenir ces deux points il faut que les agents de contrôle soient tous sur le même statut, s’organisant de manière collégiale et sans responsable hiérarchique extérieur.
Pour le SNU, il existe des marges de manœuvre en se battant pour le maintien du statut actuel pour les IT, en affectant les agents de contrôle à une section et non à l’UC comme il est prévu. 
Sur la méthode, il y a un consensus entre les organisations syndicales pour conclure que les avis exprimés par les agents dans les groupes de travail et les expressions des OS ont été systématiquement ignorés.
Toutes les organisations syndicales s’accordent pour dénoncer la réduction des effectifs que cette réforme prépare et sur la nécessité de se mobiliser rapidement contre ce projet.

Point sur le calendrier de la réforme : 
· chaque DIRECCTE doit élaborer son organisation interne (cartographie des UC, organisation des renseignements, mise en place des entités régionales…) d’ici fin 2013 ;

· mise en place de la réforme en 2014. 
La consultation du CTM initialement prévue le 10 octobre est reportée. Les CTR (en Rhône-Alpes tout du moins) sont donc également reportés, les dates sont programmées au 14 novembre et 19 décembre prochain.
La discussion s’engage avec le personnel de laquelle il ressort :

· inquiétudes quant à l’absence de garantie sur le statut d’inspecteur du travail

· interrogation sur le devenir de la « section » dotée d’un seul agent de contrôle

· crainte sur la possibilité pour le DUC de changer les affectations des agents de contrôle au sein de l’UC ou de redistribuer les entreprises au gré des pressions extérieures, crainte sur son pouvoir de contrôle dans son UC en conflit avec l’agent compétent…

· une menace sur la perte des effectifs (après la situation dégradée créée par le PMDIT)
· la crainte de la mise en place de pools de secrétariat qui signifie une dégradation des conditions de travail, la perte d’intérêt du métier (disparition du lien secrétaire/agent de contrôle, pas de suivi longitudinal…)

· l’absence de perspective professionnelle pour les catégories C,
· quid des catégories C détachés d’autres administrations ou de la MSA

· disparition du poste d’ARM au niveau des UT

· devenir du service renseignement (les contrôleurs ont vocation à rejoindre les sections et à être remplacés par des SA)

Les agents s’accordent à dire que la mobilisation doit porter contre la réforme et ne doit pas se disperser en mobilisations catégorielles. L’enjeu est la défense d’un service public (le système d’inspection du travail) dont la dégradation/perte se fera aux dépens des salariés.

Quelles actions mener ?

A la suite de ces constats partagés, les agents présents décident de voter sur les actions suivantes :

· envahissement de la réunion « vie des services » des chefs de service travail/emploi prévue le vendredi 4 octobre avec présentation d’une synthèse de l’AG – 20 POUR [Une AG se tiendra ensuite pour déterminer les actions à conduire]
· appel pour qu’un préavis de grève soit lancé le mardi 8 octobre – 17 POUR

· déplacement à l’INTEFP le 8 octobre, y compris en l’absence de préavis de grève, pour perturber le séminaire prévu avec la participation du Ministre SAPIN – 12 POUR
D’autres actions peuvent être menées et seront étudiées le 4 octobre en AG :

· boycott de l’accueil téléphonique (répondeur ou report des lignes sur le DGT selon faisabilité)

· perturbation de la journée interdépartementale réunissant les agents de contrôle de la Région prévue à l’INTEFP le 22 octobre en accord avec les personnels des autres UT (parmi les présents, 10 agents sont prêts à s’y rendre dans cet objectif)
· participation au non à la mise en place de la réforme : découpage en UC et en sections (non tranchée). 
Fait à Cran-Gevrier, le 1er octobre 2013

A consulter ce blog pour suivre l’évolution de la réforme SAPIN et les mobilisations en cours :    :http://inspection-du-travail.webnode.fr/>

